
ÂNNEIE

EXEMOSNÉXUAIEPRnCII

L Exeptions relatives à la nation a clos favorisée

1. Les articles M illa), IVil) et IVf2 a) nes'applquent pusau
traitement accordé par une Parte contractante conformément à un
accord bilatéral ou multilatéral, actuel ou futur :

a) qui établit renforce ou élargit une zone de libre-échange ou une
union douanière;

b) qui a été négocié danm le cadre du GIT (y compris plus
Particulièrement l'Accord général sur le commerce des services
(AGCS), l'Organisatio mondiale du commerce, ou toute
organisation lui ayant succédé), et qui prévoit des obligations et
des droits relatifs au commerce des services; ou

c) ou qui se rapporte:

i) à l'aviation;

Ü) aux réseaux; et services de télécommunications;

iii) aux pèches;

iv) aux questions maritimes, y compris au sauvetage; ou

v) ou aux services financiers.

2. L'article Ml f l a) ne s'applique pas au serice financiers.

3. Pour l'application du présent Accord, lexpressimonservice financir* désigne
un service de nature financière, y compris l'assurance, et un service auxilair
ou li à un service de nature financière.

Exl.an rlaie au.l tt=n- a

1. Lesarticles M lhb), IVfilb) et 2b), V il et 2 et VIne
s'appliquent pas :

a) à toute mesure maintenue ou adoptée après la date de l'entrée en
vigueur de l'Accord qui, au moment de la vente, ou de
l'aliénation sous une autre forme, des actions d'une entreprise
Publique existante appartenant à un gouvernement, ou qu'il
contréle gràce à la Participation qu'il y détient, ou de quelque
autre entité d'État existafte, ou dus actifs d'une telle entreprise
ou entité d'tM, interdit d'acquérir des titres de participation ou
des éléments de son actif, en limite l'acquisition ou impose des
conditions au regard de la nationalité à la haute direction ou aux
membres du conseil d'administration ;


